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Le point de vue des agents immobiliers:

Spéculation et construction

17 Bien que les arguments affadis utilisés par les partisans
de l'initiative sur la spéculation foncière aient été rejetés
lors du scrutin populaire du 2 juillet dernier, il est encore
quelques révolutionnaires, authentiques ou non, quelques
démagogues et quelques autorités aussi pour qui la

spéculation, foncière de surcroît, restera toujours le modèle
de bouc émissaire.

Qu'en est-il exactement? Quelques chiffres concernant
les mouvements d'achats et de vente de terrains ou de

propriétés bâties sur territoire vaudois ont été rassemblés

par l'Office vaudois pour le développement du commerce
et de l'industrie et nous apportent, quant à cette matière,
des indications précieuses.

Sur la base de la quotité des droits de mutation perçus
par l'Etat de Vaud, il a été possible de déterminer que le

montant des transactions immobilières, chiffré à 576

millions en 1961, 569 en 1962, 600 en 1963, 427 en 1964, 418

en 1965 et 380 en 1966, a diminué en 1966 de 220 millions,
soit de 36,66% par rapport à 1963. Quelle que soit la valeur

que l'on accorde à la statistique, ces quelques renseignements

démontrent à satisfaction que la spéculation, plus
ou moins active autour des an nées 1960, est allée en s'atté-
nuant pour disparaître en 1966.

Plusieurs explications plausibles peuvent être données:
les prêts hypothécaires sont beaucoup plus difficiles à

obtenir; la baisse boursière a fait enregistrer des pertes
sensibles; la grande période du réemploi des capitaux
provenant des expropriations dues à l'autoroute est passée;

la hausse des taux d'intérêts actifs oriente les
investissements sur le marché des capitaux plutôt que sur des

immeubles; la hausse des intérêts passifs rend moins

profitables les investissements immobiliers; enfin, l'inflation

étant moins forte qu'auparavant, le besoin de sécurité
apporté par des terres est moins ressenti que le désir
d'un rendement élevé.
La disparition de la spéculation et les causes qui l'ont
provoquée peuvent être considérées comme saines et
conformes à l'état actuel de notre marché. Pourtant, si

le volume des transactions immobilières devait continuer
à diminuer, si les nombreuses difficultés rencontrées
actuellement lors de la quête de prêts hypothécaires
auprès des établissements officiels et privés et le

désintéressement des investisseurs privés devaient se
généraliser et perdurer, on s'acheminerait plus ou moins
lentement vers une situation de stagnation dans la branche
du bâtiment.
Certes, l'expansion démographique ralentit, l'indice des

logements vacants augmente et la construction suit
encore un rythme compatible avec les estimations posées

par la Commission fédérale pour la construction de
logements. Certes, la crise du logement se résorbe et continuera

de se résorber dans les deux, trois ou peut-être
quatre années à venir. Toutefois, l'éventualité d'une
stagnation à plus ou moins longue échéance de la branche
du bâtiment ne doit pas nous laisser indifférents. En effet,
l'expérience enseigne que le temps qui s'écoule entre
l'établissement des plans d'une propriété à bâtir importante

et sa finition est de deux à cinq ans (plans, mise
à l'enquête, oppositions, crédits, consolidation, etc.).
Qu'adviendra-t-il dès lors du marché du logement en 1972,

1973 ou 1974? Se sera-t-il resserré? Ladite stagnation
aura-t-elle engendré une nouvelle crise? G. A.

«Bulletin immobilier»

Notre point de vue :

Retour de foire!
Le texte que nous venons de lire entend faire croire aux

gens naïfs que le volume des constructions est grosso
modo proportionnel au chiffre des transactions effectuées
quelques années auparavant; en d'autres termes que
l'activité des agents immobiliers est la semence féconde
qui engendrera plus tard de beaux logements sains et

bien placés!
La menace est à peine voilée: de 600 millions de terrains
vendus en 1963 (dont probablement 595 millions de ter¬

rains agricoles!) on est tombé à 380 millions en 1966: les

terrains vont donc manquer.
Il n'est guère possible de travestir davantage la réalité. Une

faible partie seulement de ces ventes, le quart à peine, cor-
respondàune intentiondeconstruire et ce quart suffit
largement aux besoins; le reste n'est que pu re opération
spéculative. Ces terrains n'ont pas vu s'exécuter le moindre
chemin, se poser la moindre canalisation. Après comme
avant, ce sont des terrains nus, non équipés, cultivés - un



Un texte de M. Charles Ducommun,
directeur général des PTT à Berne

«La Suisse est un pays
dans lequel rien ne se passe...»

18 nous disait récemment un jeune compatriote romand
devant un groupe de contemporains tout aussi désabusés,
quoique travailleurs et sympathiques. Il faut vraiment que
quelque chose ne joue pas dans nos méthodes d'information

et de vulgarisation pour que nous en arrivions là,

précisément dans l'un des pays les plus dynamiques du

monde.

«Condamnés à la supériorité»
Nous avons défié un sort hostile au point de remplacer
notre pauvreté naturelle par une richesse artificielle qui
frappe maints observateurs étrangers. «Condamnés à la

supériorité», selon lefameux mot d'André Siegfried, nous
avons offert au monde, non pas des idées géniales - les

découvertes fondamentales sont le fait de nos voisins -
mais des produits d'une qualité difficilement égalable.

C'est dans l'application industrielle (application au

double sens du terme) que nous avons trouvé notre
chance.

Grâce à notre «perfectionnisme», nous avons conquis de

fortes positions sur de vastes marchés internationaux,
puis, la méticulosité favorisant l'éclosion du talent, nous
sommes devenus aussi des fabricants de modèles et
d'échantillons. Sollicités par une clientèle exigeante, nous
avons essaimé bien au-delà de nos frontières, nous avons
construit une sorte d'empire économique dont le grand
public ne mesure pas l'importance et l'étendue.

Plus de mille entreprises suisses, grandes, moyennes et

petites, occupent plus d'employés à l'étranger qu'à
l'intérieur de notre pays. La population qui dépend économiquement

de notre empire est donc considérable. Par tête

d'habitant, nous sommes peut-être l'un des peuples les

plus «impérialistes» du monde. Au risque de recourir à

une formule usée, rappelons la boutade selon laquelle
«les Suisses sont des gens qui jettent l'argent par les

fenêtres, mais du dehors au dedans».

Nous «investissons» dans notre jeunesse
C'est pour diriger cet empire que nous nous payons le

luxe indispensable de huit universités, de nombreuses
écoles techniques, d'un système d'apprentissage qui
tient lieu de modèle. Il n'y a pas de parents dans le monde
qui investissent autant dans leurs enfants que les parents
suisses. Peuple de cadres comptant beaucoup de cols
blancs, puisqu'ilfautdegrandes banques et de puissantes
sociétés d'assurances pour un tel empire, nous disposons

aussi d'une véritable aristocratie ouvrière dans
certaines industries de caractère particulièrement
scientifique ou technique.

Si nous n'avions pas accepté cette condamnation à la

supériorité, nous ne pourrions faire vivre, selon un économiste

eminent, qu'une population de2 millions d'habitants
sur un sol aussi ingrat. A la fin de ce siècle, la Suisse
comptera plus de 9 millions d'habitants. En d'autres
termes, nos enfants se trouveront être 7 millions de trop
s'ils ne renouvellent pas le miracle suisse.

« Nous sommes de faux riches»
Le délégué d'un pays voisin nous déclarait: «Si nous
sommes de faux pauvres, vous, les Suisses, vous êtes de

faux riches.» En effet, nous n'avons rien sous nos pieds.
Aucune économie n'est plus vulnérable, plus mortelle

que la nôtre. Notre communauté vit à l'image du giroscope,
qui ne reste d'aplomb qu'à force de mouvement.

H. S. M. «Revue syndicale suisse»

peu moins bien qu'autrefois - par leurs anciens propriétaires.

Rien n'a changé sauf le prix qui est passé d'une
valeur agricole à une valeur de «terrain à bâtir».

Voilà en quoi consistent ces transactions! Il faut ajouter
qu'aucune ne s'estfaite en fonction d'un plan d'extension,
mais au hasard des situations dans les familles paysan nés.

C'est après coup qu'on cherche à faire pression sur les

autorités pour qu'elles acceptent de laisser construire là

où elles n'en ont aucune intention. Mais les autorités ne

se laissent pas si facilement manœuvrer et les terrains
demeurent tels qu'ils sont. Bien entendu, les fonds placés
prétendent à des intérêts et de cette situation naît l'idée
désormais admise partout qu'un terrain «prend de la

valeur» quoi qu'on fasse.
Le temps s'approche cependant où tous ces mauvais
calculs vont être déjoués et où ces investissements inconsidérés,

facilités souvent, si cen'esttoujours, par les
établissements financiers, se transformeront en pertes sèches!

«Habitation»


	Notre point de vue : retour de foire!

